
 

 
 
 
 

AVIS DE COURSE TYPE RIR 
Critérium de bassin voile en pays de Brest 

 

Dimanche 27 mars 2022 
 

Organisateur : Brest Bretagne Nautisme 
Lieu : Rade de Brest 

Grade : 5B 
 

 

1. REGLES 
 

La régate sera régie par : 
-les RIR, 
-le présent avis de course, 
-la fiche de course. 

 

2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
 

2.1 La régate est ouverte à tous les bateaux de la (des) classe(s) : optimist polyéthylène 

Open skiff, techno 2.93, raceboard, inter série dériveur et catamaran possédant un rating. 
 

2.2 Chaque concurrent aura à présenter une licence ClubFFVoile mention « compétition » valide attestant la 
présentation préalable d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la voile en compétition ou 
une licence ClubFFVoile mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée d’un certificat médical de non-
contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an. 
Une autorisation parentale pour les mineurs 

 

3. DROITS A PAYER 
 

Les droits requis sont les suivants :  
 -Solitaires : 10 euros  
 -Double : 20 euros 
 -Catamaran ou double avec location : 25 euros 

 

Les solitaires peuvent régler leur inscription via le lien suivant avant le vendredi 25 mars 2022 : 
https://app.joinly.com/app/member/web-site/621e25e2fe4923000745910b 

 

Pour les supports en double, le règlement sera fait sur place en fonction ou non de la location du bateau sur 
place. 

 

4. PROGRAMME 
 

4.1 Confirmation d’inscription : dimanche 27 mars de 9h30 à 11h 

4.2 Heure du 1
er

 signal d’avertissement : 12h00 
 

5. FICHE COURSE 
 

Fiche course disponible à la confirmation des inscriptions par affichage. 
 

6. CLASSEMENT 
 

6.1 Le système de classement utilisé sera le suivant : 1
er

 1 point, 2
ème

 2 points, etc … 

6.2 Ex-æquo : nombre de meilleures places et si besoin, classement de la dernière course. 
6.3 Les bateaux disqualifiés (DSQ) ou qui ont abandonné (DNF) recevront un nombre de points égal au nombre 

d’inscrits plus un. 
6.4 A partir de 3 courses courues, la plus mauvaise course sera retirée du classement. 
 

7. ETABLISSEMENT DES RISQUES 
La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course est de sa seule responsabilité. En 
participant à cette épreuve, chaque concurrent accepte et reconnaît que la voile est une activité 

https://app.joinly.com/app/member/web-site/621e25e2fe4923000745910b


 

potentiellement dangereuse avec des risques inhérents. Ces risques comprennent des vents forts et une mer 
agitée, les changements soudains de conditions météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs 
dans la manœuvre du bateau, la mauvaise navigation d’autres bateaux, la perte d’équilibre sur une surface 
instable et la fatigue, entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou corporel 
est donc inhérent au sport de la voile. 
 

CHAQUE PARTICIPANT DOIT ETRE  PARFAITEMANT CONSCIENT : 
- des mesures d’hygiène et de distanciation physique, dits « gestes barrières » à observer en tout lieu et à tout 
moment ainsi que des dispositions complémentaires éditées par le ministère des sports, 
- du risque de contamination accentué par la proximité d’une autre personne, notamment en navigation sur 
voilier en équipage ou double, ou toute autre situationde proximité de moins d’un mètre, sans les protections 
renforcées adéquates, 
- que malgré la mise en œuvre de moyens de protection renforcés, la pratique peut exposer à un risque sani-
taire, notamment de contamination par le Covid-19, 
- que malgré les dispositions prises et les moyens engagés, l’organisateur ne peut garantir une protection to-
tale contre une exposition et une contamination au Covid-19 
- que toutes ces mesures visent à préserver la santé et les capacités physiques de l’ensemble des prati-
quants. 

 

 Annexe Covid : https://espaces.ffvoile.fr/media/149766/annexe_avisdecourse_covid-fevrier-2022.pdf 
 

8.  REMISE DES PRIX 

Une remise des prix sera effectuée, conformément au règlement de Voile en Pays de Brest. 
 

9.  INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter : 
Brest Bretagne Nautisme 
contact@brestbretagnenautisme.fr 
02 98 02 51 44 

ZONE DE COURSE 
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